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Flash informations 

Pour les habitants de Molandier 
 
 

Avril 2024 

Le mot du Maire 

Entre mars et avril le conseil municipal vote le compte administratif et le budget de la 

commune. Le bilan financier de l’année écoulée et le budget à venir sont des moments important 

de la vie de notre collectivité. 

Cette année encore le compte administratif, conforme à celui du comptable publique, et le 

Budget ont été votés à l’unanimité. Par ailleurs, dans une période d’inflation, les élus ont fait le 

choix de ne pas augmenter les impôts locaux. 

Afin de faciliter l’accès des habitants aux chiffres clés nous avons utilisé le logiciel « Ma 

Com’Une ». Ce logiciel permet de mettre en forme une information synthétique et accessible. 

C’est dans les pages centrales de ce flash informations que vous trouverez les données des 

finances communales ainsi que les commentaires des élus. 

Être rigoureux et transparent dans la gestion de notre collectivité est une volonté des élus 

mais aussi une obligation. 

Pour ceux qui aiment les chiffres ou s’intéressent au budget communal, je vous souhaite 

une bonne lecture et me tiens, avec l’ensemble des élus, à votre disposition pour toute 

information complémentaire sur les finances de la commune de Molandier. 

Le Maire, Olivier JULLIN 

 

Informations de la mairie 
 

1/Secrétariat de Mairie : du changement dans la continuité. 
 

 
Fin avril, Francine 

Lafragette, secrétaire 
de mairie depuis de 

nombreuses années  
partira à la retraite. 
 

Elle sera remplacée par 
Maureen Guériat. Apres 

une formation Bac +3 
Maureen a travaillé 10 
ans dans une association 

dans le Tarn avant de 
rejoindre notre territoire. 

Grace à une aide de 
France Travail, elle a pu 
faire un tutorat avec 

Francine afin de prendre 
la mesure du poste. Nous 

lui souhaitons une bonne 
prise de fonction dans 
notre collectivité. 
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2/ Et les déchets ? Réduisons-les !   

 
Depuis le 1er janvier 2024, les déchets fermentescibles sont interdits dans le traditionnel 

sac poubelle noir d'ordures ménagères. 

Le composteur devient indispen-

sable pour composter les éplu-
chures de légumes, de fruits, les 

restes de repas, le marc de café ... 
afin de réduire la pollution, pour 

détourner 30% de déchets orga-
niques de nos poubelles et pour 

produire un engrais 100% naturel. 

Le SMICTOM ouest audois propose 
aux habitants de ses communes un 

composteur en bois au prix de 20 
euros. Si vous n'en avez toujours 

pas ou si vous en souhaitez un 
nouveau, n'hésitez pas à remplir et 

déposer le coupon en mairie. 

Composter, c'est simple et écono-

mique et c'est surtout agir de façon 

responsable pour la planète ! 
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3/ Permanence de France Service à la mairie de Molandier 

 
Vous avez besoin d’aide dans vos démarches 

administratives numériques ou papier ? Vous 

vous posez des questions sur les aides 

existantes et si vous pourriez en bénéficier ? 

Les conseillères France Services de la CCPLM 

seront présentes le vendredi 12 avril de 15h à 

18h30 à la mairie de Molandier. A leurs côtés, 

seront présents l’espace senior, le Centre 

Intercommunal d’Action Social et le Conseil 

Point Budget. 

Les impôts, les aides CAF, retraite, MSA, le 

logement, la sécurité sociale, le chèque 

énergie, la carte grise, le transport à la 

demande, le portage de repas, les ateliers 

seniors, les difficultés financières…n’hésitez 

pas et venez nous rencontrer, échanger, 

discuter, les conseillères pourront vous 

accompagner ou vous orienter. 

Renseignements au 04.68.76.69.40 ou 

contact@ccplm.fr 

 

4/ Élections européennes 

 

Les élections européennes auront lieu le 
dimanche 9 juin. Le bureau de vote ouvert 

de 8 heures à 18 heures est à la mairie. 
 

Il est possible de s’inscrire sur les listes 

électorales jusqu’au 3 mai 2024 18 heures. 
 

Pour votre information les panneaux 
d’affichages des candidatures seront placés 

entre la mairie et le local pétanque, le long 
du mur du jardin. 

 

 
5/ Concertation Zone d’accélération des 

énergies renouvelables  
 
Retour en photo (ci-contre) sur la soirée 

d’informations, d’échanges et de concertation 
à Molandier sur le sujet des énergies 

renouvelables. L’ensemble des documents de 
la réunion sont disponibles auprès de la 
CCPLM ou de la mairie. 
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Vie des associations de la commune 

 

Comité des fêtes : des manifestations pour les grands et les petits 

Le comité des fêtes vous remercie pour votre belle participation à  nos diverses manifestations 

hivernales : Choucroute, Téléthon (Rando-Belote), Noël des enfants et son spectacle de 

marionnettes, soirée Aligot avec le Duo GaMa, soirée bal trad avec La Roulotte et récemment 

rand'omelette". 
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